
 PHOTOCOPIES OBLIGATOIRES 

 

Documents à fournir pour une inscription scolaire :  

□ livret de famille complet ou extrait d’acte  
de naissance avec filiation pour l’enfant devant être inscrit. 

 Contrat d’accueil pour les enfants placés en famille d’accueil. 

□ Justificatif de domicile de moins de 3 mois.  
Hébergement: pièce d’identité de l’hébergeur + attestation signée 
de l’hébergeur + son justificatif de domicile. 
 

□ Attestation du dernier paiement CAF (Quotient Familial).  
Non allocataire: attestation de non droit à la CAF + votre dernier 
avis d’imposition complet. 
Pour les familles percevant les allocations en Belgique: Justificatif 
de paiements + dernier avis d’imposition complet.  

□ Vaccins au complet (carnet de santé). 

Plus en cas de séparation ou de divorce 

□ Jugement précisant la garde des enfants et l’autorité parentale 
partagée (si vous êtes dans ce cas). 

□ Attestation de l’autre parent par laquelle celui-ci donne son accord 
pour procéder à l’inscription scolaire. 

Plus si changement d’école : 

□ Certificat de radiation de l’ancienne école. 

 

 

 

 

 

Plus si dérogation : 

□ Lettre explicative relative à la demande de dérogation. 

□ Justificatifs nécessaires selon le motif  de dérogation. *� 

* Pour la Fratrie : 

□ Certificat de scolarité du frère ou de la sœur déjà inscrit dans     
l’école demandée. 

* Pour des raisons médicales :  

□ Certificat médical attestant l’état de santé de l’enfant ou du parent. 
Eventuellement copie du dossier médical. 

* Pour l’enfant gardé par les grand parents / nounou : 

□ Contrat de travail des deux parents. 
□ Attestation sur l’honneur du grand parent / contrat de la nounou  
□ Copie de la pièce d’identité du grand parent / nounou  
□ Justificatif de domicile du grand parent / nounou 

* Pour le choix d’une école à horaires aménagés musique : 

□ Certificat d’inscription de l’enfant au conservatoire ou en école de      
musique. 

* Pour la classe spécialisée 

□ Notification de l’inspection académique pour la classe ULIS. 

 

 

 


